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initiale.
Les actions nouvelles seront libérées de la 
totalité de leur montant nominal lors de 
leur souscription par compensation avec 
des créances certaines, liquides et exigibles 
sur la société.
Les actions nouvelles ainsi créées, assujet-
ties à toutes les dispositions statutaires, se-
raient assimilées aux actions anciennes à 
compter du 30/06/2026.
Deuxième résolution : Ratification de l’aug-
mentation du capital
En conséquence de ce qui précède, l’As-
semblée générale constate la réalisation 
définitive de l’augmentation de capital de 
12.111.000,00 dirhams. 
L’assemblée Générale Extraordinaire 
confère tous pouvoirs au Conseil d’Admi-
nistration, et par subdélégation à la Direc-
trice Générale, pour réaliser les opérations 
d’augmentation de capital, constater toute 
libération par compensation, prendre toutes 
mesures utiles et remplir toutes formalités 
nécessaires pour parvenir à la réalisation 
définitive de l’augmentation de capital dé-
cidée, puis à modifier corrélativement l’ar-
ticle 8 des Statuts relatif au capital social.
Troisième résolution : Modification de l’ar-
ticle 8 des statuts
En conséquence de la résolution qui pré-
cède, l’assemblée générale décide de mo-
difier comme suit l’article 8 des statuts :
Article 8 - Capital social :
Le capital social est fixé à la somme TRENTE 
HUIT MILLION TROIS CENT TRENTE QUATRE 
MILLE (38.334.000,00) Dirhams.
Il est divisé en CENT VINGT SEPT MILLE, 
SEPT CENT QUATRE VINGT (127.780) ac-
tions d’une valeur nominale de trois cents 
(300) Dirhams chacune, entièrement libé-
rées à la souscription.
Quatrième résolution : Mise à jour des sta-
tuts
En conséquence des résolutions qui pré-
cèdent, l’assemblée générale décide de 
mettre à jour les statuts de la société.
Cinquième résolution : Pouvoirs pour for-
malités      
L’assemblée confère tous pouvoirs au por-
teur d’un original, d’une copie ou d’un ex-
trait du présent procès-verbal à l’effet d’ac-
complir toutes les formalités légales.
Pour Avis et Mention.

AVIS DE CONVOCATION
COMPAGNIE D’AMENAGEMENT AGRICOLE 

ET
DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL « ADI »

Société Anonyme au capital de 
27.937.000,00 dirhams

Siège Social : Suncity, Imm. B, 1er étage, 
Angle Avenue Annakhil et Boulevard

Addolb, Rabat R.C. n°26.465
Les actionnaires de la société COMPAGNIE 
D’AMENAGEMENT AGRICOLE ET DE
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL « ADI », so-
ciété anonyme au capital de
27.937.000 dirhams, dont le siège social 
est à Suncity, Imm. B, 1er étage, Angle Ave-
nue Annakhil et Boulevard Addolb, Rabat, 
sont convoqués en Assemblée générale or-
dinaire réunie au siège
social de Nareva Holding, Twin Center, Tour 
A, Boulevard Al Massira Al Khadra - Casa-
blanca,
le 30 juin 2026 à 10 heures, en vue de déli-
bérer et de statuer sur l’ordre du jour suivant : 
Approbation des comptes de l’exercice so-
cial clos le 31 décembre 2025 ;
Quitus aux administrateurs et aux commis-
saires aux comptes ;
Affectation des résultats de l’exercice 2025;
Rapport spécial du commissaire aux 
comptes sur les conventions visées à l’ar-
ticle 56 de
la loi 17-95 telle que modifiée et complé-
tée, approbation des opérations conclues 
ou
exécutées lors de l’exercice ;
Pouvoirs en vue des formalités.
PROJET DE RESOLUTIONS
EXERCICE 2025
PREMIERE RESOLUTION - Approbation des 
comptes

L’assemblée générale , après avoir entendu 
le rapport de gestion du conseil d’adminis-
tration de la
Société et le rapport général du Commis-
saire aux comptes de la Société, approuve 
l’inventaire et les
états de synthèses, à savoir le bilan, le 
compte de résultat et l’annexe de l’exercice 
social clos le 31
décembre 2025, tels qu’ils lui ont été pré-
sentés, ainsi que les opérations traduites 
dans ces états de synthèse et résumées 
dans ces rapports, et desquels il ressort un 
bénéfice net de neuf millions soixante-
huit mille neuf cent quatre-vingt-six di-
rhams et quatre-vingt centimes (9 068 
986,80 MAD).
DEUXIEME RESOLUTION - Quitus
L’assemblée générale donne quitus aux ad-
ministrateurs de la Société et au Commis-
saire aux Comptes
de l’exécution de leurs mandats au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025.
TROISIEME RESOLUTION – Affectation des 
résultats
L’assemblée générale, après avoir constaté 
que les états de synthèses font apparaître 
un bénéfice net
de neuf millions soixante-huit mille neuf 
cent quatre-vingt-six dirhams et quatre-
vingts centimes
(9 068 986,80 MAD), que nous vous propo-
sons d’affecter comme suit :
Résultat de l’exercice 2025 : 9 068 986,80 
dirhams
Solde disponible à la réserve facultative : 
16 517 758,20 dirhams
Affectation :
Prélèvement au titre de la réserve légale : 
453 449,30 dirhams
Soit un revenu distribuable de : 8 615 
537,50 dirhams
A la distribution de dividendes pour un mon-
tant de 4 500 000,00 dirhams
A la réserve facultative 4 115 537,50 di-
rhams
Le dividende ainsi fixé sera mis en paie-
ment au plus tard à partir de juillet 2026.
QUATRIEME RESOLUTION – Conventions rè-
glementées
L’Assemblée, après avoir pris connaissance 
du rapport du Commissaire aux Comptes 
sur les conventions visées aux articles 56 
et suivants de la loi n° 17-95 relative aux 
sociétés anonymes telle
que complétée et modifiée, approuve les 
opérations conclues ou exécutées au cours 
de l’exercice.
CINQUIEME RESOLUTION - Pouvoirs pour 
formalités
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
copie, d’un original ou d’un extrait des pré-
sentes pour accomplir toutes formalités lé-
gales.
Pour Avis et Mention.

  **AVIS DE CONSTITUTION**
DAKHLA WATER & ENERGY COMPANY

Société Anonyme au capital de 300 000 de 
dirhams

Siège social : 28eme étage, Twin Center, 
Tour A, Boulevard Al Massira Al Khadra-

Casablanca
Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 27 février 2019, il a été constitué 
une Société Anonyme dont les caractéris-
tiques sont les suivants :
Denomination: DAKHLA WATER & ENERGY 
COMPANY.
Forme : Société Anonyme.
Objet social : Travaux divers ou construc-
tions (entrepreneur)(exploitant un
établissement pour le traitement de l’eau)
Durée : 99 ans à compter de la date d’im-
matriculation au Registre du Commerce.
Siège social : 28eme étage, Twin Center, 
Tour A, Boulevard Al Massira Al Khadra-
Casablanca.
Immatriculation : R.C. Casablanca n° 
27337 du 29/09/2019
Dépôt légal : Greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca, sous le n° 27337.
Pour Avis et Mention.

annuelle des jetons de présence à allouer 
aux membres du conseil d’administration ; 
Questions diverses;
Pouvoirs en vue des formalités légales.
Du ressort de l’assemblée générale extraor-
dinaire : 
Lecture du rapport du commissaire aux ap-
ports sur l’évaluation des créances conver-
ties.
L’augmentation du capital par la conver-
sion de dettes en capital d’un montant de 
12.111.000,00 Dhs 
Ratification de l’augmentation du capital
Pouvoirs en vue des formalités légales.
Le président du conseil d’administration
PROJET DE TEXTE DES RÉSOLUTIONS DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :
Première résolution : Approbation des 
comptes de l’exercice 2025
L’assemblée, après avoir entendu la lecture 
du rapport de gestion du Conseil d’Admi-
nistration, ainsi que le rapport du Com-
missaire aux comptes sur les comptes an-
nuels, approuve lesdits comptes arrêtés au 
31/12/2025, faisant ressortir un résultat 
net de - 6.652.405,22 MAD.
Elle approuve également les opérations tra-
duites par ces comptes et résumées dans 
ces rapports.
Deuxième résolution : Approbation des 
conventions réglementées 
L’assemblée générale après avoir enten-
du la lecture du rapport spécial du com-
missaire aux comptes sur les conventions 
réglementées conformément aux disposi-
tions des articles 56 à 59 de la loi 17-95 
telle que modifiée et complétée par les 
lois 20-50 et 78-12, déclare approuver les 
conventions conclues entre la société et ses 
dirigeants ou actionnaires.
L’assemblée générale approuve la recon-
duction tacite de la convention d’avance de 
trésorerie. Laquelle a fait l’objet d’un vote 
distinct auquel les actionnaires intéresses 
n’ont pas pris part.
Troisième résolution : Quitus aux adminis-
trateurs et au commissaire aux comptes.
L’assemblée donne quitus entier et sans 
réserve aux membres du Conseil d’Admi-
nistration pour l’exécution de leur mandat 
au cours de l’exercice écoulé et au commis-
saire aux comptes pour l’exercice de son 
mandat.                                     
Quatrième résolution : Affectation du résul-
tat.
L’assemblée décide d’affecter le résultat 
net de l’exercice 2025 au compte REPORT 
A NOUVEAU.
Cinquième résolution : Jetons de présence
L’assemblée Générale décide d’attribuer 
au conseil d’administration, à titre de je-
tons de présence, pour l’exercice 2026, 
une somme fixe annuelle de 150.000,00 
dirhams.
Le conseil d’administration répartit libre-
ment les jetons de présence entre ses 
membres, dans les proportions qu’il juge 
convenables. 
Sixième résolution : Pouvoirs pour formali-
tés   
L’Assemblée confère tous pouvoirs au por-
teur d’un original, d’une copie ou d’un ex-
trait du présent procès-verbal à l’effet d’ac-
complir toutes les formalités légales.
PROJET DE TEXTE DES RÉSOLUTIONS DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDI-
NAIRE :
Première résolution : Augmentation de ca-
pital par la conversion dettes en capital 
L’assemblée générale, après avoir entendu 
la lecture du rapport du conseil d’adminis-
tration et du commissaire aux comptes 
et après avoir pris connaissance de l’état 
certifié du compte courant d’associé ap-
partenant aux actionnaires et constatant 
que le capital social est intégralement li-
béré, décide d’augmenter le capital social 
de 12.111.000,00 DH, par émission de 
40.370 actions nouvelles de 300 DH cha-
cune, à libérer par compensation avec de 
créances liquides et exigibles sur la société. 
De maintenir le droit préférentiel de sous-
cription des actionnaires, chacun pouvant 
souscrire en fonction de sa participation 
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DIRHAMS chacune.
L’Associé unique de la société à responsabi-
lité limitée à associé unique « WALID MER » 
SARL AU constate qu’il a versé le montant 
de sa souscription respective, à savoir :
M. Abdelkhalik IHADDOUCHAN,
La somme de QUATRE MILLION NEUF CENTS 
DIX MILLES dirhams 4.910.000 MAD
soit au total : 4.9io.ooo
L’Associé unique de la société à respon-
sabilité limitée à associé unique « WALID 
MER » SARL AU déclare, conformément 
à la loi, que les QUARANTE NEUF MILLE 
CENT (49.100) PARTS SOCIALES ci-dessus 
créées, ont été souscrites en totalité, inté-
gralement libérées et attribuées à ses ap-
ports, à savoir :
Avant; 
Augmentation
Après 
Augmentation
Monsieur Abdelkhalik IHADDOUCHAN,
(900) Parts : (49.100) Parts	(50.000) Parts
(900) Parts : (49.100) Parts	(50.000) Parts
L’Associé unique de la société à responsa-
bilité limitée à associé unique « WALID MER 
» SARL AU constate, en conséquence, que 
l’augmentation du capital est définitive.
L’Associé unique de la société à responsabi-
lité limitée à associé unique « WALID MER » 
SARL AU décide que les parts sociales nou-
velles seront soumises à toutes les disposi-
tions statutaires et seront purement et sim-
plement assimilées aux parts anciennes à 
compter de ce jour.
L’adoption des nouveaux statuts mis à jour 
suite aux dites modifications.
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de 
Première Instance de Tétouan le 01 JUIN 
2026 sous le numéro : 10662.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
MHPROFIL SARL AU.

RC N°425621.
Modification de l’objet social par extension 

des activités.
Aux termes des décisions de l’associé 
unique réunies en Assemblée Générale Ex-
traordinaire en date du 02 juin 2026, il a 
été décidé d’étendre l’objet social de la so-
ciété par l’ajout de nouvelles activités.
Dénomination : MHPROFIL.
Forme juridique : SARL AU.
Siège social : AMAL 04 RUE 42 N 15 SIDI 
BERNOUSSI CASABLANCA.
Le capital social de la société 100 000,00 
MAD. 
Gérance : Mr. MOHACHI HASSAN. 
L’ACTIVITE AJOUTEE.
IMPORATION ET DISTRIBUTION DES DISPO-
SITIFS MEDICAUX.
Le dépôt légal a été effectué le 11/06/2026 
au Greffe du Tribunal de Commerce de Ca-
sablanca sous le n°25138.Depot légal 
n°1028782.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
MKZ AGRI

Société à Responsabilité limitée à associé 
unique au capital de 100 000,00 DH

Siège social : 44 Avenue Mohamed Slaoui 
Fès

Constitution de société
Aux termes d’un acte sous-seing privé en 
date à Fès le 16 Avril 2026, il a été établi 
les statuts d’une société à Responsabilité 
limitée dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 
Objet : la société a pour objet la réalisation 
des activités d’exploitation agricole, et plus 
généralement toute opération industrielle, 
commerciale ou financière, mobilière ou 
immobilière, pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social ou 
susceptible d’en faciliter l’extension ou le 
développement. 
Dénomination : MKZ AGRI sarl.
Siège social : 44, avenue mohamed slaoui 
Fès 
Capital social : 100 000,00 DH divisé en 
1000 parts sociales de 100 DH détenues 
par : 

M. ELCHARIF ELKETTANI YOUSSEF : 1 000 
Parts et qui assure aussi la gérance,
Durée : 99 ans.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Fès le 28 / 04 / 
2026 sous N° :  23214
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
NEYAFLUID SARL

RC de Casablanca N° 620783
ACHAT ET VENTE DE FOURNITURES

77 RUE MOHAMED SMIHA ETG 10 N 57 
CASABLANCA

Aux termes des décisions des associés en 
date du 01 Juin 2026 et enregistré le 01 
Juin 2026, il a été décider ce qui suit :
Cession de 160 parts sociales détenues par 
M. EL HASSAN AGOURRAM à M. Youssef EL
GHAZELY.
Cession de 170 parts sociales détenues par 
Mme Saida BRREM à M. Youssef EL GHA-
ZELY.
Modification des soussignés et l’article 6 et 
7 des statuts de la société.
Pouvoirs en vue des formalités.
Le dépôt légal a été effectué au greffier du 
tribunal de commerce de Casablanca le 
15/06/2026 sous le numéro : 1029072.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
SOCIETE CAFE ABOUAB SALAM SARLAU

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
D’ASSOCIER UNIQUE AU CAPITAL SOCIAL DE 

10.000.00 DHS
SIEGE SOCIAL: ASALAM 02 N° 77 AHL GHO-

LAM SIDI MOUMEN CASABLANCA
Au terme d’un PV de l’AGE en date du 
19/05/2026, tenue au siège social de la 
société CAFE ABOUAB SALAM SARLAU au 
capital de 10.000,00 Dirhams, l’associer 
unique Monsieur SAFINE BOUCHAIB  a dé-
cidé ce qui suit:
Dissolution de la société CAFE ABOUAB SA-
LAM SARLAU.
Nomination de Monsieur SAFINE BOUCHAIB  
en qualité de liquidateur.
Désignation de lieu de liquidation à ASA-
LAM 02 N° 77 AHL GHOLAM SIDI MOUMEN- 
Casablanca. 
Le dépôt légal a été effectué au secrétaire 
greffe du tribunal de commerce de Casa-
blanca le 11/06/2026 sous le N°1028656.
Pour Avis et Mention.

AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE 
GENERALE MIXTE -ORDINAIRE ET EXTRAOR-
DINAIRE- de PAY TEN MAR POUR LE MARDI 

30 JUIN 2026
Mesdames, Messieurs les actionnaires de 
la Société PAY TEN MAR, Société Anonyme 
au capital de 26.223.000,00 Dirhams, dont 
le siège Social est à Casablanca, casa bu-
siness tower, 1er etage,  tour mainstreet, 
bureaux cbt-a-11 et cbt-a-12, immatriculée 
à Casablanca, au Registre du Commerce 
sous le n° 611463, sont convoqués pour le 
mardi 30 juin 2026 à 11h au siège de la so-
ciété, ou par visioconférence, en Assemblée 
Générale Ordinaire et extraordinaire à l’effet 
de délibérer sur l’ordre du jour suivant : Du 
ressort de l’assemblée générale ordinaire :  
Lecture et approbation du rapport de ges-
tion du conseil d’administration relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;  Lec-
ture et approbation du rapport général du 
commissaire aux comptes au titre de l’exer-
cice clos le 31 décembre 2025 ; 
Examen et approbation des comptes so-
ciaux au titre de l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2025 ;
Affectation du résultat ;
Lecture du rapport spécial du commissaire 
aux comptes au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2025 ;
Approbation des conventions visées par les 
articles 56 et suivants de la loi 17-95 rela-
tive aux sociétés anonymes ;
Quitus aux administrateurs pour l’exer-
cice de leur mandat et au Commissaire 
aux Comptes pour l’accomplissement de 
sa mission au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2025 ; Fixation de l’enveloppe 

 **AVIS DE CONSTITUTION**
AUTOMATEIT 

Par acte sous seing privée légalise le 
05/06/2026 et enregistré aux services des 
impôts de Casablanca, sous Mention RE : 
202600544781360 du 05/06/2026, il a 
été procédé à la constitution d’une société 
qui a les caractéristiques suivantes :
Forme : société a responsabilité limitée as-
socie unique
Dénomination : AUTOMATEIT.
OBJET : INFORMATIQUE (PROGRAMMEUR, 
ANALYSTE, CONCEPTEUR)
Adresse : 77 RUE MOHAMED SMIHA 10 
ÉME ETAGE APPT N° 57, CASABLANCA.
Associé : Mr DARRAZI BRAHIM.
Capital : 100 000,00 dirhams.
Gérance :  La société gérée et administré 
par Mr DARRAZI BRAHIM.
Le dépôt : le dépôt  légal  a  été  effectue 
au tribunal  de  commerce  de  Casablanca  
sous N° 25333 à la date du 15/06/2026.
La société a été inscrite au registre de com-
merce de Casablanca sous N° 734345.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
FLORES CONSEILS ET GESTION DES ENTRE-

PRISES
244, RUE 320, Hay Mly Abdellah, Casblanca

TEL: 0522875283-GSM: 0661079726
IMMOBILIER AND GRANIT

Par acte sous seing privée légalise le 
21/05/2026 et enregistré aux services des 
impôts de Casablanca, sous Mention RE : 
202600553981360, du 15/05/2026, il a 
été procédé à la constitution d’une société 
qui a les caractéristiques suivantes :
Forme : société à responsabilité limitée 
Dénomination :  IMMOBILIER AND GRANIT
Objet :  Immeubles, Promoteur Immobilier
Adresse : 77, Rue Mohamed Smiha, 10 Etg, 
Apt N°57- Casablanca.
Les Associés : Mr Othman BENABDELJELIL
PARTHENON IMMOBILIER.
Capital : 100 000,00 dirhams.
Gérance :  La société gérée et administré 
par Mr Othman BENABDELJELIL.
Le dépôt : Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de Casablanca sous    
 N° 1028342 à la date du 10/06/2026.
 La société a été inscrite au registre de com-
merce de Casablanca sous N° 733935.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
WALID MER S.A.R.L

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE A 
ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL SOCIAL DE OUATRE VINGT DIX 
MILLE (90.000) DIRHAMS

SISE AU : TETOUAN PARK LOT 145 COM-
MUNE RURALE JOUAMAA SOUK LAKDI AIN 

LAHCEN LOTISSEMENT TETOUAN PARK, 
TÉTOUAN

REGISTRE DE COMMERCE n° 13907 — TE-
TOUAN — IDENTIFIANT FISCAL 0º 14404127

ICE ri° 000515162000038
L’Associé unique de la soci’eté à respon-
sabilité limitée à associé unique « WALID 
MER» SARL AU, propriétaire de 900 part so-
cial de 100 dirham chacune.
ORDRE DE JOUR :
L’associé unique a délibéré l’ordre du jour 
suivant :
Augmentation du capital social ;
Approbation des statuts refondus ;
Pouvoirs pour l’accomplissement des for-
malités.
PREMIERE RÉSOLUTION : AUGMENTATION 
DU CAPITAL SOCIAL
L’Associé unique de la société à respon-
sabilité limitée à associé unique « WALID 
MER » SARL AU décide d’augmenter le ca-
pital social de la société par un montant de 
QUATRE MILLION NEUF CENTS DIX MILLES 
(4.910.000,00) DIRHAMS, pour le porter de 
QUATRE VINGT DIX MILLE (90.000,00)
DIRHAMS à CINQ MILLION (5.000.000,00) 
DIRHAMS faite par incorporation du compte 
courant d’associé. Et ce, par la création de 
QUARANTE NEUF MILLE CENT (49.100) 
PARTS SOCIALES nouvelles de CENT (100) 
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biens immobiliers appartenant à la société, 
notamment leur vente, cession, échange,
apport ou toute autre opération entraînant 
un transfert de propriété. Ces actes
demeurent soumis à la signature conjointe 
des deux cogérants, conformément aux
statuts de la société et à la présente déci-
sion.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
DANOMED

Société anonyme
Au capital de 13.000.000,00 DH

Siège social: Sidi Hajjaj Oued Hassar 
Mediouna - Casablanca -

RC N°632943
Aux termes de procès-verbal du 
09/04/2026, l’Assemblée des actionnaires 
ont décidé ce qui suit :
L’augmentation du capital social de 
5.000.000,00 DH à 13.000.000,00 DH par
conversion des créances certaines, liquides 
et exigibles sur la société et inscrites
au compte courant des actionnaires.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la mo-
dification a été effectué au greffe du tribu-
nal de Casablanca en date du 12/06/2026 
sous le numéro 1028986.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
SOCIETE ‘’ PRIMWAY CARS ‘’SARL

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
CAPITAL SOCIAL: 500 000.00 DHS

SIÈGE SOCIAL RES SEKKAT GH1 IMM 11 
APPPT 9 ERRAHMA CASABLANCA

RC 734273
Aux termes d’un acte S.S.P à CASABLANCA 
en date Du 19/01/2026 a été établi les sta-
tuts d’une SOCIETE A RESPONSABILITE LI-
MITEE SARL dont les caractéristiques sont 
les suivantes ;
FORME : SARL.
DENOMINATION : PRIMWAY CARS - OBJET :
OCATION DES VOITURES SANS CHAUFFEUR
SIEGE SOCIAL: RES SEKKAT GH1 IMM 11 
APPPT 9 ERRAHMA CASABLANCA.
DUREE : 99 ans.
CAPITAL SOCIAL : 500 000.00DH (CENT 
MILLE DE DIRHAMS).
L’ASSOCIES : MR NABILE SOUALI (C.I.N. : 
Z191371),
MR OMAR FADMA FATAH (C.I.N. : BJ273095)
GERANCE : MR OMAR FADMA FATAH.
NNEE SOCIALE : DU 1ER JANVIER AU 31 DÉ-
CEMBRE.
Le dépôt légal a été effectué au TRIBU-
NAL DE COMMERCE CASABLANCA le 
11/06/2026 sous le N°1028727.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
LE FRAISIER SARL

Société à Responsabilité Limitée
Au capital social de 300.000,00 DHS

Siège social : 86 Boulevard El Hank – Casa-
blanca

RC : 499797
Aux termes du procès-verbal de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire en date du le 
12/02/2026.
Les associés de la société LE FRAISIER 
SARL, société à responsabilité limitée au 
capital social de 300.000,00 DHS, ont dé-
cidé ce qui suit :
Augmentation du capital social :
L’Assemblée Générale Extraordinaire a 
décidé d’augmenter le capital social de la 
société d’un montant de 210.000,00 DHS, 
pour le porter de 510.000,00 DHS par ap-
ports en numéraire Modalités de réalisation 
:
Cette augmentation de capital est réalisée 
conformément aux décisions prises par les 
associés et entraîne la création de 2100 
parts sociales nouvelles d’une valeur nomi-
nale de 100,00DHS.
chacune, attribuées aux associés confor-
mément à leurs droits.
Modification corrélative des statuts :
Suite à cette décision, l’article [numéro de 
l’article relatif au capital social] des statuts 
est modifié comme suit :

« Le capital social est fixé à la somme de 
510.000,00 DHS, divisé en 5100 parts 
sociales de 100,00 DHS chacune, entière-
ment souscrites et attribuées aux associés 
en proportion de leurs apports. »
Le dépôt légal sera effectué auprès du 
Greffe du Tribunal de Commerce de Casa-
blanca Sous numéro 1022796 en date du 
29/04/2026 .
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
SOCIETE ‘’ Societe Ferme héritiers oulad 

salah ‘’SARL
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

CAPITAL SOCIAL: 100 000.00 DHS
SIÈGE SOCIAL 77 RUE MOHAMED SMIHA 

10ÉME ETG APPT N 57 CASABLANCA
RC 734547

Aux termes d’un acte S.S.P à CASABLANCA 
en date Du 25/05/2026 a été établi les 
statuts d’une SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE SARL dont les caractéristiques 
sont les suivantes ;
FORME : SARL.
DENOMINATION : Societe Ferme héritiers 
oulad salah.
OBJET : MIise en place de projets agricoles
SIEGE SOCIAL: 77 RUE MOHAMED SMIHA 
10ÉME ETG APPT N 57 CASABLANCA.
DUREE : 99 ans.
CAPITAL SOCIAL : 100 000.00DH (CENT 
MILLE DE DIRHAMS)
GERANCE : MR HOUKMI EL MOSTAFA ET MR 
HOUKMI ABDELATIF
ANNEE SOCIALE : DU 1ER JANVIER AU 31 
DÉCEMBRE.
Le dépôt légal a été effectué au TRIBU-
NAL DE COMMERCE CASABLANCA le 
15/06/2026 sous le N°1028939.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
«  NABILOGISTICS»  SARL au . 

Société – «NABILOGISTICS» ;  Consti-
tution, au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à CASABLANCA  le       
05 / 06 / 2026   , il a été établi les statuts 
d’une Sarl  au   dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
 
Dénomination : « NABILOGISTICS».
Inscrite au RC de CASABLNCA  N° : 734593. 
La société a pour objet :   LE TRANSPORT 
DE TOUTES SORTES DE MARCHANDISES. 
Siège social   :  5 RUE ENNOUSSOUR RDC,  
CASABLANCA.
Capital Social :  100,000,00 DHS. 
Forme Juridique : SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE  A ASSOCIE UNIQUE. 
Durée : 99 ans. 
gérant : Mme.       NABIL ET-TAYEB . : CIN N° : 
MA75448.
Les formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de COMMERCER DE 
CASABLANCA sous le numéro de dépôt  :    
01028960.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
LAVISH LAVAGE 

Par acte sous seing privée légalise 
03/06/2026 et enregistré aux services des 
impôts de Casablanca, sous Mention RE : 
202600544861360, 03/06/2026, il a été 
procédé à la constitution d’une société qui 
a les caractéristiques suivantes :
Forme : société a responsabilité limitée 
Dénomination : LAVISH LAVAGE.
OBJET : NETTOYAGE DE GARNITURES DES 
VOITURES.
Adresse : 77 RUE MOHAMED SMIHA 10 
ÉME ETAGE APPT N° 57, CASABLANCA
Associé : Mr. SBAI YASSINE.                                                       
Mr. EBRAHIM A E A ALFARES.
Capital : 100 000,00 dirhams
Gérance :  La société gérée et administré 
par Mr. SBAI YASSINE                                                           
Le dépôt : le dépôt  légal  a  été  effectue 
au tribunal  de  commerce  de  Casablanca  
sous N° 25334 à la date du 12/06/2026.
La société a été inscrite au registre de com-
merce de Casablanca sous N° 734347.
Pour Avis et Mention.

financière, mobilière ou immobilière se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social.
Siège social : Imm Salma 1, Av Ibn Khal-
doun, Étg 4, Apt N° 27 – SAFI.
5- Durée : 99 années à compter de la date 
de son immatriculation au registre de com-
merce.
L’exercice social commence le 1er janvier 
et se termine le 31 décembre de chaque 
année.
Capital : 1 000 000,00 DH, divisé en 10 
000 parts sociales de 100,00 DH chacune, 
intégralement souscrites et attribuées à 
l’associé unique, et libérées à concurrence 
de 250 000,00 DH.
Apports : Monsieur MOKHLES EZ-ZIZI, as-
socié unique, apporte la totalité du capital 
social, soit 1 000 000,00 DH.
Gérance : Monsieur MOKHLES EZ-ZIZI est 
statutairement nommé gérant unique de la 
société pour une durée illimitée.
Registre de commerce : La société est im-
matriculée au registre de commerce du Tri-
bunal de Première Instance de Safi sous le 
N° 17201, et le dépôt légal a été effectué 
auprès du même tribunal sous le N° 5424 
en date du 11/06/2026.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
SOCIETE « TAHRI KAOUNE LUXE CAR » SARL
LOCALE N 06 BIS 1 ROUTE OUARTASS HAY 

ZELLAKA - BERKANE
Aux termes du Procès-Verbal de L’AGE en 
date du 02/06/2026,
L’Assemblé général approuve dans son 
intégralité : La cession de deux mille cinq 
cent (2 500) parts sociales de Mr TAHRI.
ALAEEDDINE au profit de  : Mr TAHRI MO-
HAMMED
La démission du Gérant Mr TAHRI ALAEED-
DINE, et la nomination en qualité des Gé-
rants de la société Mr KAOUNE YASSINE et 
Mr TAHRI MOHAMMED; La signature de l’un 
des deux gérants suffit, la durée de leurs
fonctions est illimitée.
Par conséquence les articles 6,7 et 16 du 
statut de la société se trouvent modifiée.
Le dépôt légal a été effectué au tribu-
nal de première instance de Berkane, Le 
12/06/2026 sous le n° 294/2026.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
JALIBEL IMMOBILIER SARL

Au capital social de 3 306 000.00 dirhams
SIEGE SOCIAL: 77 RUE MOHAMED SMIHA 

ETG 10 APPT N°57 CASABLANCA
RC 724211/ CASABLANCA IF: 72036957 

ICE: 003891290000041
L’A.G. E en date du 03 Juin 2026 de la so-
ciété « JALIBEL IMMOBILIER», société à
responsabilité limitée au capital de 3 306 
000.00 DHS ayant son siège social à, 77 
RUE MOHAMED SMIHA ETG 10 APPT N°57 
CASABLANCA, ont décidé ce qui suit :
Autorisation de délégation de pouvoir de si-
gnature entre cogérants :
L’Assemblée Générale Extraordinaire prend 
acte de la décision de Mme KHALSI
FATNA de nationalité MAROCAINE née la 
01/01/1949 titulaire de la carte nationale
d’identité N°B739887 et demeurant à LOT 
EL WAHDA 2 NR 108 DEROUA
BERRECHID, cogérante de la société, de dé-
léguer son pouvoir de signature à M.
CHLIGUI HAMZA de nationalité MAROCAINE 
titulaire de la carte nationale
d’identité N°BH585571 né le 02/02/1988 
et demeurant à 05 LOT EL WAHDA RUE
01 DEROUA BERRECHID , également cogé-
rant de la société.
En conséquence, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire décide d’autoriser M.
CHLIGUI HAMZA à signer seul, au nom et 
pour le compte de la société, tous
documents administratifs, fiscaux, ban-
caires, commerciaux et contractuels rele-
vant des
pouvoirs de gestion dévolus à Mme KHALSI 
FATNA, et ce à compter de ce jour.
Toutefois, cette délégation ne s’applique 
pas aux actes de disposition portant sur les
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DUREE : 99 années à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce
CAPITAL : (100.000,00) dirhams.
ASSOCIES : Le capital a été souscrit par 
deux personnes Moral.
GERANCE : Et dès à présent, Mr ZHENG 
Feng, de nationalité chinoise, né le 
18/12/1981, et
demeurant en Chine, titulaire de passeport 
N° : EP9709817, est nommé gérant, statu-
taire de la société pour une durée illimitée.
Immatriculation au RC : La société a été 
immatriculée au RC de Tanger sous le N° : 
176851
ICE : 003948178000060
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
FATILA S.A

Société Anonyme 
au capital de 300.000,00 Dirhams

Siège social: Angle Rue Socrate &amp; 
Montanon, Maârif - Casablanca

RC : 107119 - IF : 1002689 - ICE : 
001904828000014 - TP : 35804104

Aux termes du PV AGE en date du 
24/04/2026 il a été décidé ce qui suit :
Transformation de la forme juridique de la 
société pour devenir société à
responsabilité limitée ;
Fin des fonctions des administrateurs ;
Nomination en qualité de Co-Gérants pour 
une durée illimitée ; Monsieur Mohammed 
GHAITI, né le 21/07/1948, de nationalité 
marocaine, titulaire de la CIN n°16726, 
demeurant à  : Lot Kaoutar n°1 Californie, 
Casablanca.
Monsieur Mamoun SAHHAKI, né le 
22/09/1992, de nationalité marocaine,
titulaire de la CIN n°BE854192, demeurant 
à : 7, Rue de la mutualité, 4 ème
étage, appartement 4, Maarif, Casablanca.
Refonte des statuts,
Pouvoirs en vue des formalités.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca le 
11/06/2026, sous le numéro 1028793.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
« POLY FIDUC » Sarl AU 

capital de 100 000.00 DH
Siège social : 77 RUE MOHAMED SMIHA 

ETG 10 APT N°57- CASABLANCA
CONSTITUTION D’UNE SOCIETE

Au terme d’un acte S.S.P en date du 
20/05/2026, il a été établi les statuts 
d’une société dont les
caractéristiques sont les Suivantes :
DENOMINATION  : POLY FIDUC
FORME  : SARL AU.
SIEGE SOCIAL  : 77 RUE MOHAMED SMIHA 
ETG 10 APT N°57- CASABLANCA.
Objet social : CONSEIL DE GESTION.
Durée : 99 ans à partir de la date d’immatri-
culation au registre de commerce.
Capital social  : 100.000,00 DH devisé en 
1000 parts sociales de 100 DH chacune, à 
savoir :
Mr KARIM BENKIRANE apporteur en numé-
raire  1000 Parts
Le Gérant : Mr KARIM BENKIRANE
Le dépôt légal a été effectué auprès du tri-
bunal de commerce de Casablanca sous le 
numéro 1027817 du 05/06/2026
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
UNION COMMUNITY

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE D’AS-
SOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE 100.000.00 DHS
SIEGE SOCIAL : 56 RUE FARHAT HACHAD 3 

ème ETG BUREAU N°6 CASABLANCA
RC : 396957

Aux termes des délibérations de l’assem-
blée générale extraordinaire de la société : 
« UNION COMMUNITY »
Société à Responsabilité Limitée d’associe 
unique, en date du 02-06-2026, il a été dé-
cidé ce qui suit : L’Assemblée Générale Ex-
traordinaire décide à compter de ce jour, de 
transférer le siège social de ladite société 
de 56 RUE FARHAT HACHAD 3ème ETG BU-

REAU N°6 CASABLANCA
À l’adresse suivante : SIDI MAAROUF FLO-
RIDA CENTRE PARK 1 LOT N°9 BUREAU 29 
CASABLANCA.
Extension de l’objet social;
En conséquence l’article 3 et 4 des statuts 
sera modifié. Pouvoirs à conférer.
Le dépôt légal a été enregistré au tribunal 
de commerce de Casablanca le 16-06-
2026 sous le N°1029358.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
FIDUCIAIRE BEN JELLOUN

Bd ABDERRAHMANE EL YOUSFI EX Essalam 
	 Immeuble n°10 1er Etage n°3 

–TANGER-
Tél  : 039 32 21 47 - Fax  : 039  32.21 47

SOCIETE GLOBAL 2025 GROUP SARL 
DISSOLUTION ANTICIPEE

RC : 168781
L’assemblée générale Extraordinaire  te-
nue le 21 Mai 2026, décide la dissolution 
anticipée de la société dite «GLOBAL 2025 
GROUP SARL», nomme Mr. MOHAMED EL 
QENDOUCI , marocain de nationalité, né le 
06/09/1988 à BNI CHIKER NADOR, domi-
cilié à ROUTE MOUJAHIDIN N°64 TANGER 
et titulaire de la CNI N°S616191 valable 
jusqu’au 16/03/2032 comme liquidateur, 
et fixe le siège de la liquidation à l’adresse 
suivante:  AV TARIQ IBN ZIAD N°38 ETAGE 
06 N°32  TANGER.
L’assemblée générale Extraordinaire  tenue 
le 21 Mai 2026, accepte la démission de 
Mr. MOHAMED EL QENDOUCI, titulaire de la 
CIN N°S616191, de son poste de gérant de 
la société dès ce jour et lui donne valable  
quitus de sa gestion.  
Le dépôt légal a été effectué au Tribunal du 
Commerce de Tanger le  12/06/2026 sous 
N° 8217.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
« DAMOS SUPPLY CHAIN » SARL AU

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 15/05/2026, il a été constitué une 
SARL dont les caractéristiques sont les sui-
vantes : 
DENOMINATION : DAMOS SUPPLY CHAIN, 
SARL AU.
SIEGE SOCIAL : Casablanca, Angle Rue Mo-
zart, Bd d’Anfa, Résidence le Petit Paradis, 
7ème étage.
OBJET : La société a pour objet : La gestion, 
l’exploitation et l’administration d’entre-
pôts, dépôts, magasins, hangars et plate-
formes logistiques ; Le stockage, l’entrepo-
sage, la conservation et la manutention de 
marchandises pour le compte de tiers ;
La réception, le contrôle, l’inventaire, la ges-
tion et le suivi des stocks de marchandises ;
La préparation de commandes, le condi-
tionnement, l’emballage, l’étiquetage, le tri, 
le groupage et le dégroupage de marchan-
dises ; La fourniture de toutes prestations 
logistiques et de magasinage liées à la ges-
tion des marchandises et des stocks ;
La prise à bail, la location, l’acquisition, 
l’aménagement et l’exploitation de tous lo-
caux, entrepôts et installations nécessaires 
à l’activité ; Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, industrielles, 
mobilières, immobilières et financières se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social ou susceptibles d’en favoriser 
le développement.
L’ASSOCIE UNIQUE : La société « DAMOS CA-
PITAL », Société Anonyme de droit marocain 
au capital de : 300.000,00 de Dirhams, sise 
à l’Angle Avenue Omar Al Khyam Et Boule-
vard Abderrahim Bouabid, Bureau N° 22, 
5ème Étage, Casablanca, immatriculée 
au registre de commerce de Casablanca 
sous le numéro 545275, et représentée par 
Monsieur Mohammed DAIRY en sa qualité 
de Président Directeur Général, titulaire de 
la CNI n° C45679.
GERANCE : L’Associé Unique désigne en 
qualité de Gérant de la société, pour une 
durée indéterminée :
Monsieur Mohammed DAIRY, de nationali-
té Marocaine, né le 1er Janvier 1952 à Fès, 

**AVIS DE MODIFICATION**
« CHINA AFRICA COOPERATION CONSUL-

TING »
SARL D’AU

Aux termes de l’assemblée générale ex-
traordinaire en date du 12/04/2026, à 
Casablanca, L’associé unique de la société 
à responsabilité limitée « CHINA AFRICA 
COOPERATION CONSULTING » SARL D’AU 
au capital de 100.000,00 dirhams et dont 
le siége social est à Casablanca, 5 RUE DE 
DIXMUDE ETG 1 APT 2 BENJDIA, A notam-
ment décidé :
La clôture de la liquidation et prononce la 
dissolution définitive de la société
Le dépôt 1égal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca en 
date du 15/06/2026 Sous le n° 1029204 
Registre de commerce n°394329.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
JUYO-COMPAGNIE

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
AU CAPITAL DE 100.000,00 DHS
IF : 68673185 RC : 693279 ICE : 

003774738000071
SIEGE SOCIAL : Rue Goulmima Résidence 
Le Louvre N653 4ème Etg Appt 11, Casa-

blanca
CENTRE LAMINE CONSEIL- MAROC
L’ Associé Unique Gérant en date du 
21/06/2026 a décidé :
de céder 500 parts lui appartenant à mon-
sieur Mohammed RHLIMI,
Modification et Mise à jour des statuts, ces 
derniers annulant et remplacent par consé-
quent les anciens statuts.
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de 
commerce de Casablanca le 15/06/2026 
sous le n°1029193.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
TTGB GROUP SARL AU

Aux termes d’un acte SSP à Casablanca en 
date 09/06/2026, il a été constitué une 
S.A.R.L AU dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
Dénomination  : TTGB GROUP S.A.R.L AU.
Objet social  : La société a pour objet : LA 
PROMOTION IMMOBILIERE;
TRAVAUX DE CONSTRUCTION;
Siège social  : Le siège social est fixé à BD 
MELOUIA IMM OFFICE N 51 ETAGE 1 BUR N 
4 SELOUANE OULFA CASA.
Durée  : est fixée99 années. A compter du 
jour de son immatriculation au R.C.
capital social  : est fixé a 100.000,00 dhs, 
divise en 1000 parts de 100 dhs chacune,
attribuées comme suit :
M.ISSOUFEGH ABDERRAHIM  : 1000 parts
Année sociale  : Du 1 èr janvier au 31 dé-
cembre.
Gérance  : la société est gérée et adminis-
trée pour une durée indéterminée
par M.ISSOUFEGH ABDERRAHIM une durée 
indéterminée et par sa signature unique
dans tous les actes.
Registre de Commerce  : le dépôt légale 
sous numéro 1029265 et l’immatriculation 
au registre de commerce ont été effectué 
au greffe du tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 16/06/2026 immatricule sous 
n 734915.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
HAITIAN MOROCCO MACHINERY

DENOMINATION : HAITIAN MOROCCO MA-
CHINERY.
LA FORME JURIDIQUE : SARL.
OBJET : Import-export et commerce des 
machines et accessoires, Réparation et 
maintenance de machines, Service.
Et plus généralement, toutes opérations 
commerciales, mobilières, immobilières fi-
nancières se rattachent directement ou in-
directement aux objets ci-dessous spécifiés 
ou susceptibles de favoriser le développe-
ment de la société.
SIEGE SOCIAL : Imazighen 1 numéro de 
titre 203528/06 rdc +mezzanine zone in-
dustriel de gzenaya Tanger.

rata de leurs apports ou reporter à nouveau 
sur l’exercice suivant.
LE DEPOT LEGAL : Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du tribunal de commerce 
de Casablanca,
le 15/06/2026 sous le n° 25706 registre 
de commerce n° 734683.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
LAMASATE DAHABIA ANIKA SARL

AU CAPITAL DE 100.000,00 DE DIRHAMS
MAG RDC GH1 GALERIE PANORAMA 25 BIS 

BD ABOU BAKR EL KADIRI SIDI
MAAROUF - CASABLANCA

RC : 734623 – I F : 73106380
ICE : 003983413000091

Aux termes d’un acte sous seing privé du 
08/06/2026 à Casablanca, il a été établi 
les statuts
d’une société à responsabilité limitée dont 
les caractéristiques sont les suivantes :
la dénomination : LAMASATE DAHABIA ANI-
KA.
l’objet  : LE COMMERCE DE DÉTAIL OU DE 
GROS DE VÊTEMENTS DE PRÊT-À-PORTER 
(POUR HOMMES, FEMMES ET ENFANTS) ;
LA COMMERCIALISATION D’ACCESSOIRES 
DE MODE (SACS, CEINTURES, BIJOUX FAN-
TAISIE, CHAPEAUX, CHAUSSURES, ETC.) ;
LA COMMERCIALISATION, L&#39;ACHAT, 
LA VENTE, ET LA DISTRIBUTION DE PAR-
FUMS, PRODUITS COSMETIQUES, PRO-
DUITS DE BEAUTE, DE MAQUILLAGE ET 
D&#39;HYGIENE CORPORELLE ;
LE NEGOCE SOUS TOUTES SES FORMES ;
le siège sociale  : MAG RDC GH1 GALERIE 
PANORAMA 25 BIS BD ABOU BAKR
EL KADIRI SIDI MAAROUF - CASABLANCA
le capital social : est fixé à 100.000,00 dh 
divisé en 1.000 parts sociales de 100.00 dh
chacune libérées et attribuées à :
Mr. ABDELAZIZ CHAHBA : 750 Parts So-
ciales.
Mme. SOUAD SIKEL : 250 Parts Sociales
la gérance : la société est gérée par Mr. AB-
DELAZIZ CHAHBA ET Mme. SOUAD
SIKEL pour une période non limitée, ainsi 
que la société sera engagée par LA SIGNA-
TURE
UNIQUE DE L’UN DES DEUX CO-GERANTS.
ANNEE SOCIALE : Elle commence de 1 ere 
Janvier et fini le 31 Décembre de chaque
année.
DEPOT LEGAL : Le dépôt légal a été effectué 
au Tribunal de Commerce de Casablanca le
15/06/2026 sous le numéro 1029018.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
Alliance Expertise

Angle Bd Ghandi &amp; Bd Stendhal
Résidence Elya Office, 3ème étage

Bureaux 35 CASABLANCA
IMMA CAPITAL

Société à Responsabilité Limitée au capital 
social de 100.000 dirhams

Siège social : 46, Bd Zerktouni, 3 ème 
étage, Appt n°6 CASABLANCA

CONSTITUTION D’UNE SARL
Aux termes d’un acte sous seing privé, éta-
bli en date du 8 juin 2026, il a été établi 
les statuts d’une société à responsabilité 
limitée dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
Dénomination sociale : IMMA CAPITAL
Objet : La Société a pour objet tant au Ma-
roc qu’à l’étranger tant pour son compte 
que pour le compte des tiers :
L’achat, la location, la gestion, l’administra-
tion, la réhabilitation, la vente d’immeubles 
de terrains et de constructions et toutes 
autres formes de propriétés rurales et ur-
baines, ainsi que la construction de tous 
types d’édification, viabilisation de terrains 
et parcelles ; La promotion immobilière 
sous toutes ses formes ; La participation 
de la société par tous moyens (apports, 
achats, fusions, …) ou la prise de
participation dans toutes affaires indus-
trielles, commerciales, financières, immo-
bilières; pouvant favoriser son activité et 
toutes transactions se rattachant directe-
ment ou indirectement

aux objets et produits ci-dessus et à tous 
objets similaires connexes ou pouvant en 
favoriser la création ou le développement.
Capital Social : Le capital social est de 
100.000 Dirhams, divisé en 1.000 parts 
sociales de 100 Dirhams chacune, sous-
crites en totalité, intégralement libérées 
et attribuées à Monsieur Mohammed Ali 
MECHICHE ALAMI à raison de 450 parts, à 
Madame Amal KHIYATTI à raison de 250
parts, à Monsieur Ismail MECHICHE ALAMI à 
raison de 100 parts, à Monsieur Mamoune 
MECHICHE ALAMI à raison de 100 parts, à 
Monsieur Mehdi MECHICHE ALAMIà raison 
de 100 parts.
Siège social : Casablanca, 46, Bd Zerktouni, 
3 ème étage, Appt n°6.
Durée : 99 ans.
Gérance : Monsieur  Mohammed Ali 
MECHICHE ALAMI est désigné gérant de la 
société pour
une durée illimitée.
Exercice social : du 1 er janvier au 31 dé-
cembre.
Réserve Légale : Sur les bénéfices, il est pré-
levé un fonds de 5% pour la réserve légale.
Le dépôt légal est effectué au site web « di-
rect.entreprise ».
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
OUALKADI TRADING

Importation et exportation (Marchand ou 
intermédiaire effectuant)

77 RUE MOHAMED SMIHA 10 ETG APT 
N°57- CASABLANCA

Constitution d’une société à responsabilité 
limitée A associé unique –

aux termes d’un acte s.s.p en date du
08/06/2026 à Casablanca, il a été établi 
les statuts d’une société à responsabilité 
limitée A associé unique dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
Dénomination : OUALKADI TRADING.
Forme juridique : S.A.R.L.A.U.
Objet : Importation et exportation (Mar-
chand ou intermédiaire effectuant)
Siege social : 77 RUE MOHAMED SMIHA 10 
ETG APT N°57- CASABLANCA.
Durée : 99 années à compter du jour de sa 
constitution - capital social : 100 000,00 DH 
divisé en 1 000 parts de 100 DH chacune, 
réparties comme suit :
M. BADREDDINE OUALKADI 1000,00 parts
Total : 1000,00 parts.
Gérance : la société sera gérée et adminis-
trée, pour une période illimitée, par M. BA-
DREDDINE OUALKADI.
Signature : la société sera engagée par la si-
gnature unique de M. BADREDDINE OUALK-
ADI, pour une période illimitée.
Année sociale : commence le premier 
janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année.
Le dépôt légal est effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca le : 
15/06/2026 SOUS le N° 1029036, RC n° 
734853- Casablanca.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
« PEARL VIEWS » SARL AU

Constitution d’ une société à responsabilité 
limitée d’ associé unique

Aux termes d ‘ un acte sous seing privé éta-
bli à Safi en date du 01/06/2026, il a été 
établi les statuts d’ une société à responsa-
bilité limitée d’associé unique dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes :
Forme : Société à Responsabilité Limitée 
d’Associé Unique (S.A.R.L. A.U).
Dénomination : « PEARL VIEWS » S.A.R.L. 
A.U.
Objet : La société a pour objet au Maroc et à 
l’étranger : L’exploitation de complexes tou-
ristiques ; la restauration ; l’hébergement ;
Divertissement ; événementiel ; Toutes 
activités connexes et annexes ; La prise à 
bail, la location, l’exploitation sociale ; La 
participation dans toutes affaires ou entre-
prises se rapportant à l’objet social par voie 
d’apports, de fusion, de souscription, d’chat 
de titres ou de droits sociaux ; et plus gé-
néralement toute opération commerciale, 

TOTAL : 10 000 parts 100 %.
M.MHIDRA KHALID : 1.000.000,00 DH.
ELABORATION DU STATUT DE MISE A JOUR
L’assemblée générale extraordinaire décide 
d’élaborer le statut de mise à jour de la so-
ciété.
POUVOIR.
Tous pouvoirs sont conférés au porteur 
d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès verbal à l’effet d’effectuer 
toutes les formalités requises en pareille 
matière.
Le dépôt légal est effectué au tribunal 
de commerce le 10/06/2026 Sous le 
N°1028460.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
«SACHA PROMO»  SARL au . 

Société – «SACHA PROMO»;  Constitution, 
au terme d’un acte sous seing privé enre-
gistré à CASABLANCA le 12/ 05 / 2026, il a 
été établi les statuts d’une Sarl  au   dont les 
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : « SACHA PROMO».
Inscrite au RC de CASABLNCA  N° : 731939. 
La société a pour objet :   Travaux de 
construction et de développement divers, 
achat, vente, location, construction, valo-
risation, gestion immobilière, édification 
de bâtiments dans toutes leurs spécia-
lités, ainsi que les activités d’ingénierie. 
Siège social   :  163 BD ABDELMOU-
MEN RDC MAG N° 18; CASABLANCA   .  . 
Capital Social :  100,000,00 DHS.  
Forme Juridique : SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE  A ASSOCIE UNIQUE. 
Durée : 99 ans. 
Associe gérant :
Mr. OUAFIK CHOUKTI,  : CIN N° :    S567408. 
Les formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de COMMERCER DE 
CASABLANCA sous le numéro de dépôt  :    
1026543.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
« DEGITAL MORPHOS LAB » SARL D’AU

Constitution d’une Société a responsabilité 
limitée d’associe unique

Aux termes d’un acte sous seing privé, éta-
bli à Casablanca, en date du 01/06/2026 
il a été constitué la société a responsabilité 
limitée d’associe unique « DEGITAL MOR-
PHOS LAB » SARL D’AU dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
FORME  : Société a responsabilité limitée 
d’associe unique.
OBJET SOCIAL : La Société a pour objet:
La Société a pour objet : Au Maroc et en 
tous autres pays soit pour elle-même soit 
pour le compte de tiers soit en participation 
avec des tiers, soit en fondant des sociétés 
spéciales ou en s’intéressant à ces sociétés 
sous quelques forme que ce soit :
Marchand d’appareils et pièces de prothèse 
dentaire ; Et plus généralement toutes opé-
rations commerciales, industrielles, mo-
bilières ou immobilières et financières, se 
rattachant directement ou indirectement à 
tous objets similaires ou connexes ou qui 
seront de nature à favoriser le développe-
ment de la société.
Dénomination Sociale  :   La société prend 
la dénomination de   « DEGITAL MORPHOS 
LAB» SARL D’AU.
Siège social : Le siège social est fixé à CA-
SABLANCA, 13 RUE AHMED EL MAJJATI 
RES LES ALPES 1 ER ETAGE N°8.
Capital social : 100.000,00 Dirhams.
Monsieur OUASSIM RAFIKI 100.000,00 
DHS.
Total 100.000,00 DHS
Durée de la société : (Quatre vingt dix neuf 
années (99 années) à compter de la date
d’immatriculation de la société au Registre 
du commerce.
GERANCE  : La société sera gérée par Mr 
OUASSIM RAFIKI en qualité de gérant 
unique, pour une durée illimitée.
REPARTITION DES BENEFICES : Sur les bé-
néfices nets, il est prélevé 5 % (Cinq pour 
cent) pour constituer la réserve légale, le 
solde est reparti entre les associés au pro-



w w w . l e t e m p s d e m a r o c . c o mw w w . l e t e m p s d e m a r o c . c o m 07 06

Objet social : Exploitation de Carrière – Tra-
vaux divers.
Siège sociale : 32 LOTISSEMENT AMAL 2 
3ème ETAGE APPT N°9 TIT MELLIL CASA-
BLANCA.
Durée : La durée de la société est fixée à 99 
années Consécutives à dater de sa consti-
tution.
Capitale sociale : Le capitale est fixe à la 
somme de CENT MILLE DE DIRHAMS 100 
000,00 DHS divisé en 1 000 parts sociales 
de 100 DH chacune Mr BRAHIM BENJIB : 
1000 parts. 
Gérance : La société est administrée par Mr 
BRAHIM BENJIB en qualité de gérant pour 
une durée illimitée 
Année sociale : 2026.
Le dépôt légal a été effectué au greffe 
du tribunal de commerce de casa LE 
11/06/2026 sous le N°734393.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
FIRME B2O

Culture et élevage associés.
174 Bd Zerktouni Et Moussa Bnou Noussair 

7eme Etage Appt 16 CASABLANCA
Constitution d’une société à responsabilité 

limitée A associé unique – 
aux termes d’un acte s.s.p en date du
08/06/2026 à Casablanca, il a été établi 
les statuts d’une société à responsabilité 
limitée A associé unique dont
les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : FIRME B2O.
Forme juridique : S.A.R.L.A.U.
Objet : Culture et élevage associés
Siege social : 174 Bd Zerktouni Et Moussa 
Bnou Noussair 7eme Etage Appt 16 Casa-
blanca.
Durée : 99 années à compter du jour de sa 
constitution - capital social : 100 000,00 
DH divisé en 1 000 parts de 100 DH cha-
cune, réparties comme suit :
M. BADREDDINE OUALKADI 1000,00 parts
Total : 1000,00 parts
Gérance : la société sera gérée et adminis-
trée, pour une période illimitée, par M. BA-
DREDDINE OUALKADI.
Signature : la société sera engagée par la si-
gnature unique de M. BADREDDINE OUALK-
ADI, pour une période illimitée.
Année sociale : commence le premier 
janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année.
Le dépôt légal est effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca le : 
15/06/2026 SOUS le N° 1028973, RC n° 
734657 - Casablanca.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
BLK ADVISORY FIRM 

Création d’entreprises, Toutes formalités 
juridiques, Tenue comptable, déclarations 

sociales & Fiscales, Supervision comptable, 
Audit & Conseil.

Tél :  05-20-10-30-07
Email : a.lahiq@bt-conseil.com

FEDASSUR – SARL 
Aux termes d’un acte sous seing privé, le 
10/06/2026 il a été établi le les statuts 
d’une société à responsabilité limitée dont 
les caractéristiques sont les suivants :
Dénomination :  FEDASSUR – SARL 
Forme juridique : Société à responsabilité 
limité .
La société a pour objet, tant au Maroc de 
l’exercice de l’activité d’agent d’assurances 
et aux activités réputées liées à la profes-
sion d’intermédiaire d’assurances confor-
mément à la réglementation en vigueur. 
Siège social : Résidence Al Andalousse , 
Magasin numéro 8 GH 1 Immeuble 1 beni 
Ykhlef MOHAMMEDIA .
Durée : 99 ans.
Capital social : le capital social est fixé à Dix 
Mille Dirhams (100 000,00) divisé en 
(1 000) parts de 100,00 dirhams chacune, 
tous libéré en numéraire.
Est nommé gérant de la société pour une 
durée illimitée :
Mr Marouane BOUKDIR. 
Le gérant désigné déclare accepter cette 

nomination et précise qu’il n’existe aucune 
incompatibilité ni interdiction pouvant faire 
obstacle à l’exercice de ses fonctions.
Dépôt légal : le dépôt légal et l’immatricula-
tion de la société ont été effectués au tribu-
nal de Première Instance de Mohammadia 
le 12/06/2026 sous n°1240 au registre 
chronologique, immatriculé au registre de 
commerce numéro 40161, numéro ICE 
003986849000051.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
« LA DERMERIE »

S.A.R.L D’ASSOCIE UNIQUE
  AU CAPITAL DE 10 000.00 DH

S.S : Lot yaksour rue 18 n°16 RDC CASA-
BLANCA

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date à Casablanca, du 03/05/2026; Il a été 
établi le statut d’une société   à Responsabi-
lité Limitée dont les caractéristiques sont :  
Forme juridique : SARL AU. 
Dénomination : « SINWANEAGRI ».
Objet : Vente Matériels Paramédical,
outes produits pharmaceutiques
SIEGE SOCIAL : Lot yaksour rue 18 n°16 
RDC CASABLANCA
DUREE : 99 ans 
CAPITAL SOCIAL : 10 000,00 dhs divisé en 
1000parts d’une valeur nominal de 100 dhs 
chacune Entièrement libérées et attribuées 
en rémunération de leurs apports, savoir 
Mme. SALMA JALAL : 100 Parts. 
GERANCE : Mme. SALMA JALAL est nommé 
gérant de la société pour une durée indéter-
minée. 
Année sociale : du 1ér janvier au 31 dé-
cembre.
Le dépôt légal des statuts a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Casablanca, le 
15/06/2026 sous n° 734769.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
CONSTITUTION DE LA SOCIETE

« H-RIDERS DISTRICT « SARL AU
Aux termes d’un acte S.S.P. à Meknès en 
date du 03/06/2026, il a été établi les sta-
tuts d’une Société à Responsabilité Limitée 
a associé unique dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
Raison Social : H-RIDERS DISTRICT SARL AU  
Objet : Achat-Vente des pièces et motos.
Siege Social: MAGASIN N°11 LOT KASR ES-
SOUK OUISLANE MEKNES.
Durée : 99ans.
Capital : 100.000,00DH, divisé en 1000 
parts sociales chacune de valeur nominale 
de 100.00Dhs, souscrites en numéraire.
Associés et apports :
L’associé a apporté à la société la somme 
ci-dessous : 
M HAMID EL MERNISSI  : 100 000.00 DHS.
Total des apports correspondant au total du 
capital social  : 100 000.00 dhs.
Gérance : La société est gérée par M HAMID 
EL MERNISSI.
Année Social : Commence le 1er Janvier et 
se termine le 31 Décembre ;
La société a été immatriculée au registre du 
commerce sous le N°68269. Le dépôt légal 
a été effectué le 12/06/2026 au T.P.I de 
Meknès, sous le n°8602.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
MODLAK 360 SARL AU

TRAVAUX DIVERS OU CONSTRUCTIONS
77 RUE MOHAMED SMIHA 10 ETG APT 

N°57- CASABLANCA
Constitution d’une société à responsabilité 
limitée à associé unique – aux termes d’un 
acte s.s.p en date du 11/06/2026 à Casa-
blanca, il a été établi les statuts d’une socié-
té à responsabilité limitée à associé unique 
dont les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : MODLAK 360
Forme juridique : S.A.R.L AU
Objet : TRAVAUX DIVERS OU CONSTRUC-
TIONS
Siege social : 77 RUE MOHAMED SMIHA 10 
ETG APT N°57- CASABLANCA 
Durée : 99 années à compter du jour de sa 

demeurant au 6, Rue Abdelmajid Benjel-
loun, Av Allal Ben Abdellah, Fès, titulaire de 
la CNI C45679.
DUREE : La durée de la société est fixée à 
99 années à compter de l’inscription au Re-
gistre de Commerce.  
CAPITAL SOCIAL : Le capital de la société est 
fixé à la somme de Cent Mille (100.000,00) 
Dirhams, divisé en Mille (1.000) parts so-
ciales, de Cent (100,00) Dirhams chacune, 
numérotées de 1 à 1.000 libérées entiè-
rement à la souscription et attribuées à 
l’associé unique en fonction de son apport 
respectif, à savoir : La société « DAMOS CA-
PITAL » : 1.000 parts sociales.   
ANNEE SOCIALE : Commence le 1er Janvier 
et se termine le 31 Décembre  
Le dépôt légal a été effectué auprès du 
Tribunal de Commerce de Casablanca le 
12/06/2026 sous le numéro 1028751 et 
la société a été immatriculée au Registre 
de Commerce de Casablanca sous le nu-
méro 734369.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
LE SONGE D’UNE NUIT D’ÉTÉ SARL AU SARL 

AU 
RC N° 705693 CASABLANCA

CESSION DE PARTS SOCIALES – CHANGE-
MENT D’ASSOCIÉ UNIQUE – DÉMISSION ET 

NOMINATION D’UN GÉRANT. 
Aux termes des décisions de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire en date du 
04/05/2026, l’associé unique de la socié-
té LE SONGE D’UNE NUIT D’ÉTÉ SARL AU a 
décidé :
De céder la totalité des 1.000 parts so-
ciales qu’il détient dans la société à Mon-
sieur Adnane MOUKTABIL, demeurant à 
Rabat, lequel devient ainsi associé unique 
de la société. 
De prendre acte de la démission de Mon-
sieur Driss RHOUL de ses fonctions de gé-
rant, avec quitus entier, définitif et sans ré-
serve pour l’exécution de son mandat. 
De nommer Monsieur Adnane MOUKTABIL, 
titulaire de la CIN n° AA62775, en qualité 
de nouveau gérant de la société pour une 
durée illimitée. 
De procéder à la mise à jour corrélative des 
statuts.
Formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de Commerce de Casa-
blanca sous le numéro de dépôt 1029172. 
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
CESSION DES PARTS SOCIALES

« TENIRA TRAVAUX »
AU CAPITAL SOCIAL DE 100.000,00DHS

Aux termes d’un procès-verbal de l’assem-
blée générale extraordinaire en date Du 
08/06/2026.
L’approbation de la cession de 250 parts 
sociales de Mr HASSAN YOUSSOUFI en fa-
veur de Mr RACHID BOUZAYD.
Siège sociale : HAY AMAL 1 IMM B N 92 APT 
8 TIT MELLIL Casablanca.
uite à cette cession, l’article 6-7 des statuts 
se trouve modifiée :
Le capital social est fixé à la somme de 
100.000,00 DHS divisé en 1000 parts de 
100 DHS chacune :
500 parts de Mr HASSAN YOUSSOUFI.
500 parts de Mr RACHID BOUZAYD.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de CASABLANCA le 15/06/2026 
Sous le numéro 1029155.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
SABLIERE ADOUZ 

STE A RESPONSABILITE LIMITEE ASSOCIE 
UNIQUE

AU CAPITAL SOCIAL DE 100 000,00 DHS
Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 14/05/2026 il a été constitué Une 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE A 
ASSOCIE UNIQUE dont les Caractéristiques 
sont les suivantes :
Forme : SOCIETE A RESPONSABILITE LI-
MITEE A ASSOCIE UNIQUE
Dénomination sociale : SABLIERE ADOUZ

tromécanique et industrielle ; 
Fabrication et installation des ascenseurs 
mont charge mont malade escalateurs et 
mont plat  ; Les travaux de chaudronnerie, 
soudure, inox, aluminium et construction 
métallique; La fabrication, l’installation, la 
réparation et la maintenance des équipe-
ments industriels ; L’installation et la main-
tenance des ascenseurs, monte-charges et 
systèmes de transport vertical ;  Les travaux 
d’électricité industrielle, bâtiment et auto-
matisme industriel ;  La location de maté-
riels, machines, équipements industriels et 
engins ;  La location de biens mobiliers et 
immobiliers ;  L’importation, l’exportation, 
l’achat, la vente, la distribution et le com-
merce général ; Le négoce international et 
la représentation commerciale ;  Les pres-
tations de services techniques, industriels 
et commerciaux ;  Les services de loisirs, 
activités récréatives et animation ;   Les ser-
vices touristiques et organisation d’activi-
tés touristiques ;  Le transport de marchan-
dises et services logistiques ;  La formation 
professionnelle, technique et industrielle ;  
Le consulting, l’accompagnement et l’as-
sistance aux entreprises ;  Les services 
informatiques, surveillance et solutions 
digitales;  Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, industrielles, fi-
nancières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social ou susceptibles de.
DUREE : 99 Ans à compter du jour de sa 
constitution.
CAPITAL : Le capital social est fixé à la 
somme de Cent Mille (100.000,00) Di-
rhams, divisé en Mille (1000) parts sociales 
de cent (100) Dirhams chacune, toutes en-
tièrement libérées et réparties comme il est 
dit infra.
Les parts sociales sont attribuées comme 
suit :
Monsieur MUSTAPHA MAAROUF	                  
1000 Parts   	
Gérant de la Société :
Monsieur MUSTAPHA MAAROUF                
DEPOT LEGAL : Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de commerce de Casa-
blanca le 15/06/2026      Sous le n° 25700             
RC N° : 734675 		
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« OGV DIGITAL » S.A.R.L  au 

AU CAPITAL DE 100 000.00 DH
BURJ MALAK IMM A N25 2EME ETAGE .IZDI-

HAR ROUTE DE SAFI MARRAKECH.
Suivant PV de l’assemblée générale ex-
traordinaire en date du 16/03/2026 de la 
société OGV DIGITAL , ils ont été décidés :
Dissolution anticipée de la société. 
Nomination de Mr. ABDELALI  DAHANI  li-
quidateur.
Le siège de liquidation est fixé au siège de 
la société.
Le dépôt légal a été effectué auprès du 
greffe du tribunal de la justice tribunal de 
commerce Marrakech Le 25/09/2025 
sous le numéro : 182380.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
Constitution d’une société  à responsabilité 

limitée 
 «NOVA BUILD ELITE»

Aux termes d’un acte sous seing  privé du 
02/06/2026,  il a été établi   les Statuts 
d’une Société à Responsabilité limitée dont 
les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination: « NOVA BUILD ELITE» S.A.R.L  
Objet: Entrepreneur travaux divers ou de 
construction.
Siège Social : Rue Mouha Ou Hammou Imm 
Perle Jassim Etage 3 N°5- Casablanca
Capital Social : Le capital social est fixé à 
100 000 (Cent mille dhs). Il est divisé en 
1000 (mille) parts sociales de 100 (cent) 
dhs chacune, souscrites en totalité, intégra-
lement libérées et attribuées à :
Mr. OUAZAYNA MOHAMED:  500  Parts so-
ciales;
Mr. OUDAKHOUCH RACHID: 500  Parts so-
ciales;

La Gérance: Mr. OUAZAYNA MOHAMED et 
Mr. OUDAKHOUCH RACHID sont nommés 
en tant que des cogérants de la  société 
NOVA BUILD ELITE pour une durée illimitée 
La société sera valablement engagée par la 
signature conjointe  des cogérants de 
Mr. OUAZAYNA MOHAMED et  Mr. OU-
DAKHOUCH RACHID;
La durée : est fixée à 99 ans à compter de 
l’immatriculation au registre de commerce
le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca  le 
10/06/2026 sous le numéro : 01028174 
la société est immatriculée au registre de 
commerce sous le N°733787.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« GREENGEL SOLUTION MAROC SARL »  
RUE MOUHA OU HAMMOU IMM PERLE 

JASSIM ETAGE 3N°5- Casablanca 
La dissolution anticipée de la société 

Aux termes du procès-verbal de l’A.G.E en 
date du 18/04/2026  l’assemblée géné-
rale extraordinaire de la société «GREEN-
GEL SOLUTION MAROC SARL », a décidé ce 
qui suit : 
La dissolution anticipée de la société : 
GREENGEL SOLUTION MAROC SARL, 
La nomination comme liquidateur : Mr. YAS-
SINE IRAOUI.
La fixation du siège de liquidation à Rue 
Mouha Ou Hammou Imm Perle Jassim 
Etage 3N°5, Casablanca 
Pouvoirs spéciaux et question diverse       
Le dépôt légal est effectué au tribunal du 
commerce de Casablanca le 19/05/2026 
sous le N° : 1025774.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« BOULANGERIE- PATISSERIE PATISTAR 

SARL AU »  
RUE MOUHA OU HAMMOU IMM PERLE 

JASSIM ETAGE 3N°5- Casablanca 
La dissolution anticipée de la société 

Aux termes du procès-verbal de l’A.G.E en 
date du 20/05/2026  l’assemblée géné-
rale extraordinaire de la société «BOULAN-
GERIE- PATISSERIE PATISTAR SARL AU », a 
décidé ce qui suit : 
La dissolution anticipée de la société : BOU-
LANGERIE- PATISSERIE PATISTAR SARL AU, 
La nomination comme liquidateur : Mr. 
ES-SEBAIY RACHID.
La fixation du siège de liquidation à Rue 
Mouha Ou Hammou Imm Perle Jassim 
Etage 3N°5, Casablanca. 
Pouvoirs spéciaux et question diverse.       
Le dépôt légal est effectué au tribunal du 
commerce de Casablanca le 09/06/2026  
sous le N° : 1028217.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« R&F SERVICES »

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE D’AS-
SOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE 100.000 DH
 Siege social : RUE MOUHA OU HAMMOU 

IMM PERLE JASSIM ETG 3 N°5 CASABLAN-
CA

Aux termes d’un acte sous seing privé à Ca-
sablanca en date du 04 MAI 2026, il a été 
procédé  aux modifications  statutaires de 
la  société  « R&F SERVICES » sarlau  comme 
suit : 
AUGMENTATION DE CAPITAL . 
L’assemblée générale extraordinaire décide 
d’augmenter le capital social pour le porter 
de  100 000,00 DH à 1 000 000,00 DH par 
incorporation  du compte courant associé à 
hauteur  900.000,00 DH en faveur de l’as-
socié unique par la création de 9000 parts 
nouvelles qui lui sont attribuées comme 
suit :
Le capital se trouve ainsi réparti comme 
suit : M.MHIDRA KHALID.                                 	
1.000.000,00 DH	 10 000 parts.	
REPARTITION DU CAPITAL.
Après la cession des parts en faveur de 
M.MHIDRA KHALID  le capital se trouve re-
parti comme suit : 
M.MHIDRA KHALID : 10 000  parts 100 %.

constitution - capital social : 100 000,00 
DH divisé en 1 000 parts de 100 DH cha-
cune, réparties comme suit : 
Mr. LAKHNICHI MORAD : 1 000 parts    .                                                                                
Total : 1 000 parts .
Gérance : la société sera gérée et admi-
nistrée, pour une période illimitée, par Mr. 
LAKHNICHI MORAD
Signature : la société sera engagée par la 
signature de Mr. LAKHNICHI MORAD pour 
une période illimitée. 
Année sociale : commence le premier 
janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année.
Le dépôt légal est effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca le : 
16/06/2026; RC n° 734859- Casablanca.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
“ IIMAR NAJI ” 

Constitution d’une Société à Responsabilité 
Limitée à associé unique

Aux termes d’un acte sous - seing privé en 
date du  31 Janvier 2025, il a été établi les 
statuts d’une société à responsabilité limi-
tée à associe unique  dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
DENOMINATION: «  IIMAR NAJI  »  S.A.R.L. à 
associé unique.
OBJET :  La société a pour objet au Maroc :
Toutes Opérations de promotion immobi-
lière ; Acquérir, construire et aliéner tous 
immeuble à usage habitation, ou à usage 
professionnelle, administratif,  industrielle 
ou autres ; Divers Travaux de construction ;
L’acquisition de tous terrains nus ou com-
portant des constructions à démolir ; La 
sous-traitance ; Gérer et administrer tous 
immeubles, à cet effet conclure tant en 
qualité de bailleur qu’en qualité de preneur, 
tous baux même de longue durée ;
Participer à la construction de toutes socié-
tés de constructions régies par les disposi-
tions du dahir du 16 Novembre  1946, éla-
borer pour tous immeubles des règlements 
de copropriété permettent leur division 
conformément aux statuts de la  copro-
priété  défini par le même dahir ; Achat et 
vente de matière, fourniture et matériel de 
construction ; Travaux tous corps d’Etat ;
SIEGE SOCIAL: 75 BD ANFA 8°ETAGE APPT 
B103 ANGLE RUE CLOS DE PROVENCE - CA-
SABLANCA-.
DUREE : 99 ans à compter de la date de la 
constitution.
CAPITAL : Le capital est fixé à la somme de 
100 000 Dh divisé en 1.000 parts sociales 
de  100 Dh chacune attribuées comme suit : 
Monsieur NAJI MOHAMED   apporte à la so-
ciété une somme  de 100 000 Dhs (Cent  
Mille DIRHAMS).
GERANCE : La gérance  de  la société  est 
confiée  pour  une  durée  indéterminée  à 
Monsieur NAJI MOHAMED .
EXERCICE SOCIAL : Du 1er Janvier et finit le 
31 décembre de chaque année.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca  Le  
16/06/2026  sous N° 1029220 .		
La société a été immatriculée au registre 
de commerce de Casablanca sous le numé-
ro 734831.
Pour Avis et Mention.

 **AVIS DE CONSTITUTION**
STELLA BUSINESS SOLUTION ARL AU

Société à responsabilité limitée d’associé 
unique au capital de 100 000 Dirhams

SIEGE SOCIAL : 26, AV MERS SULTAN, ETG 
1, APPT 3, CASABLANCA

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 25/05/2026 à Casablanca, il a été 
établi les statuts d’une société à responsa-
bilité limitée d’associé unique ayant les ca-
ractéristiques suivantes :
DENOMINATION: STELLA BUSINESS SOLU-
TION SARL AU.
SIEGE SOCIAL     : 26, AV MERS SULTAN, ETG 
1, APPT 3, CASABLANCA.
OBJET : La société a pour objet tant au Ma-
roc qu’à l’étranger tant pour son compte 
que pour le compte des tiers :
La fabrication mécanique, métallique, élec-


